
^oècîR^

DECISION

D'ATTRIBUTION/INFRUCTUOSITE
...,?rîîSiî

irir.i

Enregistrement

Référence : DAMP-EN-P07-09

Version /Date Création: 1.0/Déc 2021
Page 1 sur 1

bfcisionno ' "n^G/DAG/SDAMP®AMF/SM^/XH DU
0 9 FFV 9n9/lDECLARANT INFRUCTUEUX L'APPEL D'OFFRES NATIONAL OXJVERT

dans LESSrrK d-egkainagmmtcbaiibaii,
MAYO-GALKE ET A L'HUILERIE DE GAROUA

LE DIRECTEUR GENERAL DE LA SODECOTON

L'Acte uniforme OHADA relatif au droit des Sociétés commerciales et des
Groupements d'Intérêt Economique révisé le 30 janvier 2014 ;
La Loi N'aon/Oll du 12 juillet 2017 portant Statut Général des Entreprises
Publiques; ,

Le Décret N°2018/355 du 12/06/2018 portant règles communes applicables
aux marchés des entreprises publiques.
Les Statuts de la SODECOTON ;
La Résolution N°4 du 20/06/2016 portant nomination du Directeur General ;
la Résolution N'H/SODECOTON/CA/PCA du 29 décembre 2023 portant adoption
de la directive de gestion des marchés de la SODECOTON ;
La Résolution N°18/S0DEC0T0N/CA/PCA du 29/12/2023 portant délégationLcSrattributions du Conseil d'Administration au Président dud.t Conseil
de la SODECOTON ; ,

Considérant Le Dossier d'Appel d'Offres National OuvertN''120/23/AONO/SDCC/ClPM
du 23/11/2023 pour les travaux de construction d'une cellule électrique dans les sites
d'égrainages de Tchatibali, Mayo - Galké et à l'huilerie de Garoua ;

Considérant La Lettre N" 005/24/SDCC/ClPM du 22/01/2024 du Président de la CIPM de la
SODECOTON.

DECIDE :

Article I": Est déclaré infructueux, conformément aux dispositions de l'article 52 alinéa U" Décre^
du 12 juin 2018, à l'Appel d'Offres susmentionné pour montant de 1 offre reçue

supérieur à Tenveloppe prévisionnelle.

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Article 2 : La présente décision sera enregistrée et publiée partout où besoin sera. /-

Ampliations :
AHMP ̂iirpublicailoii)
P/CIPM

AJpciiag<i
Arclinrj
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COMMUNIQUE ^/24/DG/DAG/S-dAiP/DAMP/SMÇ/AH DU U ? rf l/ 202^
PORTANT PUBLICATION DE LA DECISION DECLARANT INFRUCTUEUX L'APPEL

D'OFFRES NATIONAL OUVERT N°120/23/AONO/SDCC/CIPM/ DU 23/11/2023 POUR LES

TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UNE CELLULE ELECTRIQUE DANS LES SITES

D'EGRAINAGES DE TCHATIBALI, MAYO-GALKE ET A L'HUILERIE DE GAROUA

LE DIRECTEUR GENERAL DE LA SODECOTON COMMUNIQUE :

N° ^/24/DG/DAG/S-DAMP/DAMP/SMP/AH du
les lots 2, 3 et 4 de TAppel d'Offres National Ouvert

N°120/23/AONO/SDCC/CIPM/ DU 23/11/2023 est déclaré infructueux, conformément aux

dispositions de Particle 52 alinéa 1 du Décret N°2018/355 du 12 juin 2018, à l'Appel d'Offres
susmentionné pour montant de l'offre reçue supérieur à l'enveloppe prévisionnelle.

''/Le Directeur Général

Amnliations :

ARMP (pour publication)
P/CIPM/SDCC
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